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DISCIPLINE  

PROCHAINES REUNIONS 
 
 

 

 
 
 
Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de match à la 
suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, à la Maison du District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur les faits qui 
lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce d’identité. 
 
 
 
→ Le VENDREDI 16 JANVIER 2026 (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents 
survenus jusqu’au 11 JANVIER 2026 y compris les matchs arrêtés avec les matchs des 20 et 21 
décembre 2025. 
 
→ Le VENDREDI 23 JANVIER 2026 (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents 
survenus jusqu’au 18 JANVIER 2026 y compris les matchs arrêtés. 
 
→ Le VENDREDI 30 JANVIER 2026 (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents 
survenus jusqu’au 25 JANVIER 2026 y compris les matchs arrêtés. 
 
 
Le Président de la Commission  
Jean Marie HUYS. 
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GESTION des LITIGES SPORTIFS 
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Restreinte du vendredi 09 janvier  2026 

Président : 
 

M. Marc TINCHON 

Présents : 
 

MM. Jean Luc BERNARD – Bernard DEJARDIN 
 

Excusés : 
 

MM. Jean Pierre CERER – Anthony RINGEVAL 
 

 

Les membres de la commission licenciés dans un club, ne participent ni aux délibérations, ni aux 
votes concernant leurs équipes et celles évoluant dans les mêmes catégories, divisions et groupes 
que les leurs. 
 
Journées du 20 et 21 décembre 
 
VETERANS A 11 – POULE A 
Rencontre N°54441054 BILLY MONTIGNY CAR – AS MAROEUIL 
1er forfait de AS MAROEUIL. 
BILLY MONTIGNY CAR. bat MAROEUIL par forfait 5/0. 
Amende de 25€ à AS MAROEUIL 
 
VETERANS A 11 – POULE C 
Rencontre N°54441119 US CROISILLES – SC SAINT-NICOLAS 
1er forfait de SC SAINT-NICOLAS. 
CROISILLES bat SAINT-NICOLAS par forfait 5/0. 
Amende de 25€ à SC SAINT-NICOLAS. 
  
VETERANS A11 – POULE G 
Rencontre N°54441282 SC FOUQUIERES – ESP. CALONNE LIEVIN 
1er forfait de ESP CALONNE LIEVIN. 
FOUQUIERES bat ESP. CALONNE LIEVIN par forfait 5/0. 
Amende de 25€ à ESP CALONNE LIEVIN. 
 
VETERANS A 8 – POULE D 
Rencontre N°54441515 US NOEUX LES MINES – AS SAILLY LABOURSE 
2ème forfait de AS SAILLY LABOURSE. 
NOEUX LES MINES bat SAILLY LABOURSE par forfait 5/0. 
Amende de 30€ à AS SAILLY LABOURSE. 
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VETERANS A 8 – POULE E 
Rencontre N°54441581 AS CAUCHY A LA TOUR – RC BOURS 
2ème forfait de RC BOURS. 
CAUCHY A LA TOUR  bat BOURS par forfait 5/0. 
Amende de 30€ à RC BOURS. 
Rencontre N°54441587 US SAINT-POL - AS VALLEE DE LA TERNOISE 
1er forfait de AS VALLEE DE LA TERNOISE. 
SAINT-POL bat VALLEE DE LA TERNOISE par forfait 5/0. 
Amende de 25€ à AS VALLEE DE LA TERNOISE. 
 
VETERANS A 8 – POULE J 
Rencontre N°54441789 US HOUDAIN – AFCL BETHUNE 
2ème forfait de US HOUDAIN. 
AFCL BETHUNE  bat HOUDAIN par forfait 5/0. 
Amende de 30€ à US HOUDAIN. 
 
COUPE LETEVE SENIORS 
Rencontre N°55216004 US MONDICOURT – FC GIVENCHY EN GOHELLE 
Réserves d’avant match de FC GIVENCHY EN GOHELLE SERVINS, non confirmées, non appuyées, non 
recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 2/0 
Amende de 50€ à FC GIVENCHY EN GOHELLE. 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans 
un délai de 7 jours (2 jours pour les coupes et les brassages) à compter de la notification officielle 
ou de la publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier 
de 110 euros (article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
Le Président,       Le Secrétaire  
Marc TINCHON      Jean-Luc BERNARD 
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COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

 

 

 

Réunion du : 
 

Plénière du jeudi 11 décembre 2025 à 18 heures 30 

Président : 
 

M. Henri MACIUSZCZAK 

Présents : 
 

MM. Serge PAUCHET - M. Mathieu MUSTAR - M. Damien PENO - M. Anthony 
RINGEVAL - M. André SOJKA 

Excusés : 
 

MM. Frédéric GAULTIER - M. Michel KLECHA - M. Xavier MIQUET M. Edouard 
MORGANTI - -Mme Clémence GONÇALVES   - François THIBAUT (éducateurs) 

 

Ouverture de séance                                                                                                        Henry MACIUSZCZAK  
Le Président ouvre la séance et informe la Commission de la démission de M. Pascal WATEL. La 
Commission exprime ses regrets face à cette décision et le remercie chaleureusement pour son 
engagement, ses conseils avisés et la valorisation constante du travail de la Commission. 
Il est ensuite fait état de l’absence d’un arbitre convoqué dans le cadre d’un appel disciplinaire, 
entraînant une sanction de deux week-ends sans désignation. 
Le Président évoque la dotation par la FFF de cinq caméras, dont la gestion sera assurée par M. Michel 
KLECHA notamment au niveau de la CDA, utilisateurs prioritaires. 
 
Audition                                                                                                                              Henry MACIUSZCZAK 

▪ Faits  
Un arbitre, exerçant également les fonctions d’entraîneur, a été entendu par la Commission concernant 
le match du samedi après-midi auquel participait son équipe. Il exprime une forte incompréhension face 
aux décisions de l’arbitre de la rencontre et détaille plusieurs faits qu’il juge problématiques. 

▪ Audition de l’arbitre (entraîneur) :   
Il conteste plusieurs décisions prises lors du match, notamment : une faute grave sur son capitaine à la 
44ᵉ minute non sanctionnée, l’annulation d’un but avant que le ballon n’ait franchi la ligne, ainsi que le 
non-respect de certaines fautes violentes commises à l’encontre de ses joueurs. Il signale également 
des erreurs dans la gestion des substitutions et l’enregistrement des joueurs blessés. Il déplore le 
manque de communication de l’arbitre à l’issue de la rencontre, le refus de lui fournir des explications 
concernant son exclusion, ainsi qu’une atteinte au droit à l’image liée à la diffusion d’une vidéo le 
montrant avec un joueur mineur. 

▪ Audition de l’arbitre de la rencontre 
L’arbitre de la rencontre reconnaît certaines décisions contestées, notamment l’expulsion de 
l’entraîneur, qu’il justifie par le déroulement du match et le respect du règlement. Il précise que les 
incidents ont été gérés conformément aux règles, avec l’appui de son assistant, et que certaines 
contestations relevaient davantage de différends personnels. Concernant les joueurs blessés, il 
rappelle que leur vérification relève de la responsabilité du délégué et nie toute intention de nuire ou de 
communiquer de manière inappropriée sur les réseaux sociaux. 
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▪ CDA :  
Les auditions mettent en évidence une divergence significative entre l’arbitre et l’entraîneur quant à la 
gestion du match et à la communication sur le terrain. La Commission relève des dysfonctionnements 
tant dans l’arbitrage que dans le suivi administratif des joueurs et des blessures. Elle rappelle à 
l’entraîneur, également arbitre, ses obligations, notamment l’interdiction de se présenter dans les 
vestiaires de l’arbitre après avoir été exclu. Enfin, la Commission insiste sur l’interdiction d’utiliser les 
réseaux sociaux à des fins de diffusion ou de commentaires relatifs aux matchs, rappel déjà formulé lors 
des séminaires et stages. 
Après délibération, la CDA inflige une suspension de 5 week-end à l’arbitre et rappelle à l’arbitre 
(entraîneur) ses obligations, dans l’attente de la décision de la Commission de Discipline. 
 
Adoption du PV                                                                                                                 Henry MACIUSZCZAK 
Le PV du 13 novembre 2025 est adopté à l’unanimité des membres de la Commission. 
 
 
Secrétariat Général                                                                                                                        André SOJKA   
 

❖ INDISPONIBILITÉS  
La CDA prend note des indisponibilités suivantes : 
Pour raisons médicales : 
 

• CAPET Michel (DA2):  7/12 au 14/12  
• COCQUELET Nicolas (D3) : 26/11 au 28/01 
• DRAPIER Jean Luc (D1) : 24/11 au 28/01 
• BUCKMANN Grégoire (D2) : jusqu'au 21/12 
• COLIN Enola (JAD) : jusqu'au 24/12  
• DUJARDIN Timéo (JAD) : jusqu'au 13/01 
• STRAZER Dany (D4) : jusqu'au 19/12 

❖ REPRISE 
La CDA prend note de la reprises suivantes : 

• POIVRE Jean Claude (DA2) :  7/12 au 14/12  
❖ ARRETS DE L’ARBITRAGE 

La CDA prend note des arrêts de l’arbitrage : 
• MERCIER Yanis (JAD) 
• DENOYELLE Alex (JAD) 

 
Désignations jeunes et seniors   Henry MACIUSZCZAK 
En l’absence du désignateur jeunes et seniors, et conformément aux éléments transmis par courriel, la 
commission statue sur les demandes de suspension liées à des désistements tardifs ou à des absences 
lors des rencontres du week-end concerné. 
 
Les sanctions proposées sont les suivantes : 

• M. BILLAUT Sylvain : 4 matchs de suspension (herbe et futsal) 
• M. BILAUT Samuel : 4 matchs de suspension (herbe) 
• M. PHULPIN Maxime : 2 matchs de suspension (herbe) 
• M. CAUVIN Jordan : 4 matchs de suspension (herbe) 
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• M. WESTRELIN Louigi : Suspendu jusqu’à réception de son certificat médical faisant suite à son 
absence.) 
 
 
Pôle Technique                                                                              Anthony RINGEVAL et Mathieu MUSTAR  
 

❖ STAGE DES ARBITRES ASSISTANTS 
Le stage des arbitres assistants s’est tenu samedi 29 novembre 2025 après-midi à Biache. 
38 participants : 16 arbitres assistants spécifiques, 22 arbitres centraux. 
 
Ce stage a permis de travailler les axes suivants : 

• Correction des questions non réussies au séminaire de rentrée (salle) 
• Rappels réglementaires (salle) 
• Collaborer sans prendre la place du central (salle) 
• Gestion des bancs (salle) 
• Atelier sur le HJ (terrain) 
• Atelier travail des courses assistants via des ateliers de fractionné (terrain) 
• Atelier parcours arbitre assistant + prise de décision (terrain) 

 
Encadrement présent : S. PAUCHET, A. RINGEVAL, M. MUSTAR, L. MOUTON, D. HEQUET, N. LARDIER 
Le Président de la CDA ainsi que le représentant en Discipline ont également pu faire quelques rappels 
sur les consignes après analyse des premières semaines de compétition. 
Remerciements au club de Biache pour la mise à disposition de ses installations 
 

❖ FORMATION INITIALE EN ARBITRAGE – DECEMBRE 2025 
La prochaine formation initiale en arbitrage se déroulera entre les 29/12, 30/12, 02/01 et 03/01 matin à 
La Gaillette (Avion). 
70 candidatures validées sur les 72 places ouvertes. 
 
Les stagiaires seront divisés en 4 sous-groupes de 18 arbitres grâce aux différentes salles de formation. 
Les formateurs ont indiqué leurs disponibilités, le roulement formateur sera établi d’ici le 14/12/25. 
 

❖ FORMATION INITIALE EN ARBITRAGE – PROCHAINES ECHEANCES 
Prochaines FIA fin janvier / février : Guarbecque 
À la vue de la demande de formation, le Pôle Technique acte la création d’une 4ème  FIA sur fin mai qui 
se déroulera à Pont-à-Vendin. 
Ce dernier pourra poser des réserves d’avant-match. 
 

❖ QUESTIONNAIRES  
Questionnaire maison 2025 
Le QM 2025 a été envoyé aux arbitres le 11/12/2025. 
Les arbitres ont jusqu’au vendredi 9/01 23h59 pour répondre. 
Le QM sera également proposé aux observateurs, sur la base du volontariat. 
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❖ POINT EFFECTIF 
• Ont renvoyé Questionnaire. En attente de participation à une formation :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

❖ FILIERE LIGUE  
Arbitres reçus Jeune Arbitre de Ligue (JAL) : 

• DUFOURNY Iris 
• VASSEUR Raphaël 
• MAJDA Enzo 

 
La commission les félicite pour cette réussite.  
En attente du 2e examen pour les candidats JAL suivants : 

• CASSEL DEFONTAINE William 
• DUFOURNY Sarah 

 
Cas particuliers des potentielles JAL Féminines :  
La préparation des 5 arbitres féminines pour l’examen Jeune Arbitre de Ligue Féminines (JALFe). 
Nous avons été informés que la date du 04/01 n’est pas celle de l’examen JALFe mais un stage. 
La date de l’examen reste à planifier. Nous sommes en attente de la CRA sur ce sujet. 
 
Observations                                                                                           Mathieu MUSTAR – Serge PAUCHET       

• Pour les jeunes :  
Stats Jeunes au 11 décembre :  

 Faits Prévus % actuel 

1ère observation en duo des nouveaux observateurs 2 3 66,67% 

Conseil Cdts Ligue avant examen (2 par Cdt JAL + 1 pour Lili Sarah) 11 11 100,00% 

Conseil Filière Ligue Jeunes 6 30 20,00% 

Observation n°1 pour tous les JAD 50 96 52,08% 

Observation n°2 pour certains JAD  41 0,00% 

Observation notée des Seniors en Jeunes 4 11 36,36% 

Examen pratique des stagiaires formés saison N-1 17 21 80,95% 

Examen pratique des stagiaires formés saison N  11 0,00% 

Observation supplémentaire pour certains stagiaires méritants  26 0,00% 

    

Total 90 250 36,00% 

Seniors D1 PIETTE Benjamin 

Seniors D4 MALEON Dylan 

Seniors DFD HOUSSIN Jean Luc 

Seniors Jeunes DARTUS Christopher 

JAD BELACHKAR Abdelkarim 
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• Pour les seniors : Serge PAUCHET 
Points sur les observations. 
Arbitres en situation de promotion accélérée : 
Les arbitres suivants sont en situation de promotion accélérée, sous réserve d’obtenir 35/50 au QM 
envoyé ce 11/12/25 : 
 

▪ D2 à D1 : D. STOLARCZYK  
▪ D3 à D2 : L. ROCHE et P. DESCAMPS 
▪ DA2 à DA1 : F. MODRZEJZWSKI 
▪  

Tour de table                                                                                                                         

❖ Fin de réunion : 20H00 
❖  Prochaine réunion : 8 janvier 2026 à 18h30 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir 
procédure article 152 des règlements généraux du District). 
             
 
Le Secrétaire de séance      Le  Président de la CDA 
Damien PENO                                                                     Henry MACIUSZCZAK 
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COMMISSION FORMATION DES 

DIRIGEANTS  
 

 

 

LES FORMATIONS DE JANVIER 2026 

 

Le point sur les 3 formations programmées ce mois 

 

3 formations vous seront présentées an janvier 2026 :  

❖ COMMUNIQUER A L’AIDER DES RESEAUX SOCIAUX  

Attention modification de date. La formation initialement prévue le lundi 19 janvier 2026 a été 
décalée au :  

❖ Lundi 26 janvier 2026 de 18h30 à 20h30 
❖ Animée par Nathalie COCKENPOT  

A ce jour il reste 7 places. 

• Objectifs : Aider le club à mettre en place et organiser dans la légalité sa 
communication par les réseaux sociaux. Choisir les outils adaptés aux objectifs et à la 
population concernée. 

• Public visé : Toute personne habilitée, et chargée, de la communication du club 
• Programme succinct : Les différents outils à disposition. Bien choisir l’outil en fonction 

des objectifs et population concernée. Etude de cas rencontrés dans les clubs 
représentés à la formation. Les règles légales de la communication digitale. 
 

Inscription par le club ou par le (la) stagiaire sur le site de la Ligue LFHF : 

PAGE D’ACCUEIL → FORMATIONS → Dirigeants → Calendriers → District Artois → lundi 26 janvier  : 
COMMUNIQUER A L’AIDER DES RESEAUX SOCIAUX  

Inscription à réaliser pour le 20 janvier 2026 (inclus).  
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❖ S’APPROPRIER LES CLES DE LA GESTION FINANCIERE DU CLUB : Formation de base du 
trésorier du club  

Il s’agit de la formation de base du Trésorier de club et la préparation à la recherche de subventions 
privées ou publiques. 

 

❖ samedi 24 janvier 2026 de 8h30 à 12h30 
à ROUVROY au club house du Stade Constant Duquenoy 

rue du Général De Gaulle 62320 ROUVROY 
Formation animée par Serge HERMAN Expert-comptable et Vice-Président Délégué du District 

Artois et Jean-Pierre CERER, Trésorier Adjoint et membre du Comité Directeur du District 
Artois 

• Public visé : Trésoriers de club ou toute personne ayant des responsabilités financières 
dans le club 

• Objectif : Aider les nouveaux trésoriers de club et/ou les trésoriers et trésoriers adjoints 
dans leurs missions journalières. 

• Programme succinct : Comprendre le rôle et la fonction d’un trésorier. Assimiler les 
enjeux de la comptabilité. Savoir établir et reconnaitre les différents documents 
comptables (Compte de résultat, bilan, budget prévisionnel). Gérer au quotidien la 
comptabilité du club en s’appuyant sur le budget prévisionnel et le plan de trésorerie. 

Inscription par le club ou par le (la) stagiaire sur le site de la Ligue LFHF : 

PAGE D’ACCUEIL → FORMATIONS → Dirigeants → Calendriers → District Artois → samedi 24 janvier : 
S’APPROPRIER LES CLES DE LA GESTION FINANCIERE DU CLUB  

Inscription avant le 18 janvier 2026 (inclus). 

❖ ACCOMPAGNER UNE EQUIPE DE FOOTBALL U6 A U11 
 

❖ samedi 31 janvier 2026 de 8h30 à 12h30 
A Rivière – Salle du Bas derrière la mairie, rue de Grosville 62173 RIVIERE 

Formation animée par MM. Didier CLAY Secrétaire Général Adjoint du District Artois et Abdel LEGRINI 
CTD du District Artois. 

• Public visé : Toute personne de club de plus de 16 ans possédant une licence Dirigeant 
ou Volontaire, Joueur, Educateur ou Arbitre désirant s’impliquer dans 
l’accompagnement des tout petits U6/U11 y ajouter particulièrement les parents  
désirant prendre des responsabilités dans l’accompagnement. 

 
• Objectif : Accompagner l’équipe de l’éducateur responsable dans les fonctions 

éducatives, logistiques et administratives. 
 

Inscription par le club ou par le (la) stagiaire sur le site de la Ligue LFHF : 

PAGE D’ACCUEIL → FORMATIONS → Dirigeants → Calendriers → District Artois → samedi 31 janvier :  
ACCOMPAGNER UNE EQUIPE U6 A U11 
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Inscription avant le 25 janvier 2026 (inclus). 

 

Merci aux clubs de l’US ROUVROY et de l’US RIVIERE de nous accueillir favorablement sur leurs 
installations.  

En cas de difficultés d’inscription ou renseignements complémentaires, contacter Louis DARTOIS – Tél. 
06.08.03.44.93 ou mail ldartois5962@outlook.fr 
 
Pour la Commission Formations 
Louis DARTOIS 
  

mailto:ldartois5962@outlook.fr
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COMMISSION des CALENDRIERS 

JEUNES 
 

 

MISE à JOUR (Rappel) 
 

Suite aux vacances scolaires du samedi 14/02 au dimanche 28/02/2026, le calendrier Jeunes jusqu’au 
15/03/2026 est modifié de la manière suivante : 

 
31/01 et 01/02/2026 :  
U18 D3 A :* SAINT POL US – HABARCQ CS 
                      *BOUBERS US – SAINTE CATHERINE ES 
U18 D4 A : ARRAS PTT AS – RIVIERE/ARTESIEN 
U18 D4 B : *LAPUGNOY US – ANNEZIN US 
U15 D2 A : ANNEZIN US – SAINT POL US (Match retour à ANNEZIN avec frais d’arbitrage à l’US  SAINT 
POL) 
U15 D5 D : NOYELLES GODAULT AC – OIGNIES ASSB 3 
U15 à 8 C : COJEUL OC 2 – LENS AS 2 

 
Les rencontres U18 D3 et D4 précédées d’un *pourront être reportées au 14/02/2026 suivant le 
tirage de la Coupe LEBAS. 
 
07 et 08/02/2026 : 
Remise générale de la 4ème journée  du week-end des 22 et 23 novembre 2025.  
 
14 et 15/02/2026 (Début des vacances scolaires) : 
Remises partielles des rencontres reportées du 31/01 au 08/02/2026. 
 
14 et 15/03/2026 : 
Remise générale de la 5ème journée  du week-end des 29 et 30 novembre 2025. 
 
 
Le Président de la Commission 
Pascal WATEL  
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DEPARTEMENT JEUNES 

 

 
POLE « COUPES JEUNES U18 et U15 » 

 
 

• HOMOLOGATION des 06 – 07 – 13 et 14 DECEMBRE 2025  
Les litiges ont été examinés par les Commissions des LITIGES ADMINISTRATIFS et SPORTIFS et de 
DISCIPLINE (Voir C.R.). 
 
U18 
Coupe ARTOIS (Challenge Daniel DRAMEZ) (3ème tour): 
1 rencontre programmée, 1 homologuée. 

 
Coupe ARTOIS (Challenge Daniel DRAMEZ) (4ème tour): Reste 15 qualifiés 
6 rencontres programmées, 5 homologuées, 1 reportée ;   
+ 2 exempts : AUCHEL FC et SAINT POL US (qualifiés pour les quarts de finale) 
 
Coupe Philippe LEBAS (3èmetour): Reste 22 qualifiés  
9 rencontres programmées, 9 homologuées ; 
+ 4 qualifiés en Coupe ARTOIS (BETHUNE AFCLL, LYSSOIS AS, PAS US, SAINT POL US). 
 
U16 
Coupe ARTOIS (3ème tour): Reste 14 qualifiés  
6 rencontres programmées, 6 homologuées ;  
+ 2 exempts : LABEUVRIERE ES  et SAINT LAURENT ES (qualifiés pour les quarts de finale) 
 
U15 
Coupe ARTOIS (Challenge Raymond BRICE) (4ème tour) : Reste 14 qualifiés 
6 rencontres programmées, 6 homologuées ;  
+ 2 exempts : ANNEZIN US et ECOURT JS (qualifiés pour les quarts de finale) 
 
Coupe Gaston POUILLY (3ème tour): Reste 33 qualifiés 
15 rencontres programmées, 15 homologuées ;  
+ 3 exempts qualifiés en Coupe ARTOIS (ANNEZIN US, ECOURT JS et IZEL US). 
 
Rencontre MERICOURT FC – LOISON AS : En l’absence de la FMI et de la feuille de match papier, la 
rencontre est homologuée sur le score de 3 – 4 suite au rapport de l’arbitre. Ce rapport a été transmis 
aux Commissions de DISCIPLINE concernant les avertissements et JURIDIQUE pour l’absence de FMI 
et de feuille de match papier pour suite à donner. 
 
U15 à 8 
Coupe ARTOIS (3ème tour) : Reste 10 qualifiés 
 2 rencontres programmées, 2 homologuées ; 
+ 6 exempts : ARRAS OF, BOUVIGNY FC, BURBURE O. 2, FOUQUIERES SC, GRENAY AG, 
MONTIGNY FC (qualifiés pour les quarts de finale) 

 
 



Page 15 sur 17 
HF 962 - Parution du mardi 13 janvier 2026 

• ELABORATION des prochains tours de Coupes  
Toutes les rencontres se dérouleront le week-end des 31/01 et 01/02/2026 sur le terrain du club 1er 
nommé (Date et horaire à consulter sur le site du DISTRICT). 
 
RAPPELS (Annexe 11) :  
Les Coupes de DISTRICT sont réservées aux équipes de DISTRICT, les joueurs des équipes de 
LIGUE ne peuvent y participer. 
 
Les coupes LEBAS et POUILLY sont réservées aux équipes engagées dans les niveaux 2 et 3 des 
catégories U18 et 15 et aux clubs de N1 reversés en D3, D4 ou D5 à l’issue des brassages. 

 
Les compétitions U17 D1, D2 et U14 D1, D2 sont considérées comme des niveaux supérieurs, les 
joueurs évoluant dans ces compétitions ne peuvent participer aux coupes secondaires. Il en est de 
même, pour les U14 D1 et D2 en Coupe ARTOIS U15 à 8. 
 
Les clubs FORFAIT en Coupe ARTOIS ne peuvent pas participer aux Coupes secondaires (LEBAS 
U18 et POUILLY U15). 
 
U18 
Coupe ARTOIS (Challenge Daniel DRAMEZ) (4ème tour): Reste 9 qualifiés 
1 rencontre programmée : 
LESTREM US – SAINT LAURENT ES (le 31/01/2026 - Dérogation pour le 21/02/2026 annulée) 
 
Sont qualifiés pour les ¼ de finale :  
AUCHEL FC – COURCELLES US – HARNES UAS – LYSSOIS AS – PAS US – SAINT POL US – 
VERMELLES US 2 
 
Coupe Philippe LEBAS (2èmetour): Reste 13 qualifiés (- 3 qualifiés en Coupe ARTOIS) : 2 rencontres à 
programmer + 6 exempts. 
LYSSOIS AS, PAS US, SAINT POL US, qualifiés pour les ¼ de finale de la Coupe ARTOIS, ne peuvent 
plus participer à cette compétition, les droits d’engagement seront remboursés. 
 
U16 
Coupe ARTOIS :  
Sont qualifiés pour les ¼ de finale :  
AIRE OS – BULLY ES – LABEUVRIERE ES – LIBERCOURT AFC – LILLERS FC – MONTIGNY FC – SAINT 
LAURENT ES – SAINT NICOLAS SC. 
     
U15 
Coupe ARTOIS (Challenge Raymond BRICE) : 
Sont qualifiés pour les ¼ de finale :  
ANNEZIN US – BILLY MONTIGNY C. – BULLY ES – ECOURT JS – NOEUX US – NOYELLES/LENS US – 
SAINT LAURENT ES – VERMELLES US 2  
    
Coupe Gaston POUILLY (3ème tour): Reste 18 qualifiés (- 2 qualifiés en Coupe ARTOIS) 
8 rencontres à programmer. 

 
ANNEZIN US, ECOURT JS, qualifiés pour les ¼ de finale de la Coupe ARTOIS, ne peuvent plus participer 
à cette compétition, les droits d’engagement seront remboursés. 
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U15 à 8 
Coupe ARTOIS : 
Sont qualifiés pour les ¼ de finale :  
ANGRES ES – ARRAS OF – BOUVIGNY FC – BURBURE O. 2 – FOUQUIERES SC – GRENAY AG – 
LABOURSE RC – MONTIGNY FC. 

 

• Coupes du TERNOIS (Point des engagements) 
 

Rappels : - Un minimum de 6 équipes est requis pour que ces coupes puissent se dérouler. 
Sont engagés à ce jour : 
U18 (8 équipes): Entente ARTESIEN/RIVIERE – ATREBATE FC – BOUBERS US – HABARCQ CS – 
MONCHY au BOIS US (U17 D2) – PAS US – PERNES CS – SAINT POL US.  

 
Les clubs suivants ont jusqu’au vendredi 23/01/2026 pour s’engager : AUBIGNY SAVY BERLETTE 
CAMBLAIN l’ABBE A. – Entente HEUCHIN LISBOURG/ VALLEE de la TERNOISE  
 
U15 (10 équipes) : Entente ARTESIEN/RIVIERE – ATREBATE FC – AUBIGNY SAVY BERLETTE 
CAMBLAIN l’ABBE A. – HABARCQ CS – HEUCHIN/LISBOURG US– MONCHY au BOIS US – PAS en 
ARTOIS US – PERNES CS – SAINT POL US (U14 D2) – VALLEE de la TERNOISE AS. 
 
Le club suivant a jusqu’au vendredi 23/01/2026 pour s’engager : TINCQUIZEL AS. 
 

• CALENDRIER 2025/2026 (Fin de saison - sous réserve) 
 
31/01 et 01/02 – 14 et 15/02/2026 : Tour d’ajustement pour les coupes LEBAS et POUILLY 
04 – 05 et 06/04/2026 : Tour d’ajustement pour les Coupes du TERNOIS U15 et U18 
01 - 02 et 03/05/2026 : Quarts de finale 
Jeudi 14/05/2026 : Quarts de finale (Mise à jour des Coupes du TERNOIS) 
24 – 25 et 26/05/2026 : Demi-finales 
13 et 14/06/2026 : Finales 
21/06/2026 : Finales des coupes du TERNOIS 
 

• DIVERS 
RAPPEL : 
Toute demande de DEROGATION doit parvenir au District AVANT les tirages au sort du tour suivant soit 
dans les 48 heures après la rencontre. Ensuite, l’accord du club adverse sera demandé. 
 
Le Président du Département Jeunes 
Marc TINCHON 
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TOURNOIS et RASSEMBLEMENTS 

HOMOLOGUES 
 

 

 

26 décembre 2025 BOUVIGNY FC  U14 – U15 

17 et 18  janvier 2026 ANNEZIN US   U12 – U13 – U18 

17 et 18 janvier 2026 HARNES UAS U10 – U12 – U13  

Du 23 au 25 janvier 2026  CROISILLES US  U6 – U7 – U8 – U9 – U10 – U11  

  U12 – U13 

24 et 25 janvier 2026 ANNEZIN US  U10 – U11 – U14 – U15 

31 janvier 2026 VENDIN ES U8 – U9 

 

 

 

  

 

 


